
Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

parking Exposants à l’ancienne ferme du Valentin Passage René Berthoin, 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 1 élevage  



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 2 village exposants 



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 3 PPAM



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 3 légumes



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 3 légumes



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE 

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 3 grandes cultures 



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 4 grandes cultures 



Pass exposant 
A poser en évidence sur votre tableau de bord  

INTERDICTION FORMELLE DE STATIONNER SUR LE

SITE TECH&BIO, HORS PARKING RÉSERVÉ
Selon arrêté municipal en vigueur

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du Valentin : 

Aucun véhicule sans laissez-passer ne sera autorisé à entrer au lycée du

Mon parking réservé les 18 et 19 septembre 2019 OBLIGATOIRE :

Chambre d’agriculture de la Drôme 145 avenue Georges Brassens 26500 Bourg-lès-Valence

Mon accès installation : 
zone 5 arboriculture


